
Le programme SPELL  

Présentation  

 

Le programme « Suivi Personnalisé En Ligne des Langues » (SPELL) est 

une formation en langues à distance constituant une Unité d’Enseignement à part 

entière pour les étudiant.e.s en première année de Licence (L1). SPELL est un 

programme de travail fondé sur deux grands principes : l’autonomie et le suivi 

personnalisé. Les étudiant.e.s suivent un programme de 9 semaines de travail 

100% à distance organisé sous la forme d’activités à mener sur la plateforme 

Moodle. Cette dernière est accessible grâce à une connexion Internet privée ou 

sur les ordinateurs du Centre de Ressources en Langues (CRL, salle 239, 

bâtiment Olympe de Gouges). La langue étudiée est fonction de la filière d’étude 

et du choix de l’étudiant :  

- les étudiant.e.s des filières Lettres et Sciences Humaines et Sciences du Vivant 
peuvent choisir entre l’anglais, l’espagnol (étudiant.e.s non-hispanophones) et le 
Français Langue Etrangère (FLE) [le FLE s’adresse aux étudiant.e.s non-
francophones natifs], 
-Les étudiant.e.s de Sciences Exactes peuvent choisir entre l’anglais et le FLE 
(étudiant.e.s non-francophones natifs).  

Les cours du programme SPELL sont répartis selon les niveaux du Cadre 

Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL). Trois niveaux sont 

subdivisés en six niveaux communs :   

Niveau A : utilisateur élémentaire, subdivisé en niveau 

introductif/découverte (A1) et intermédiaire ou usuel (A2) ;  

Niveau B : utilisateur indépendant, subdivisé en niveau seuil (B1) et 

avancé/ indépendant (B2) ;  

Niveau C : utilisateur expérimenté, subdivisé en C1 (autonome) et C2 

(maîtrise) (descriptions adaptées du site-web de eduscol.education.fr).  

Le CRL propose dans le programme SPELL quatre groupes de niveaux : A1, A2, B1 

et « B2C » (ce dernier niveau regroupe les niveaux B2 et C1-C2).  

Au début du semestre, tous les étudiant.e.s de L1 (y compris les AJAC et 

les salariés) doivent passer un test de positionnement en langues sur la 

plateforme Moodle et assister à une séance de formation préalable au 



programme SPELL d'une heure et demie. Cette dernière a lieu en présentiel et 

est dispensée par les enseignants-coordinateurs du CRL. Ces séances de 

formation leur permettent de s’assurer que les modalités du cours et d’évaluation 

sont bien comprises par les étudiants avant le démarrage du cours à distance. 

Attention, ces séances de formation peuvent être annulées en fonction de la 

situation sanitaire due à la covid-19. Le cas échéant, des vidéos de présentation 

des modalités et du déroulement des cours SPELL seront proposées aux 

étudiant.e.s via le site de l’Université de Paris en remplacement des séances de 

formation (https://u-paris.fr/centres-de-langues/). Les séances de formation sont 

maintenues pour la rentrée 2022-2023. Les scolarités des différents 

départements ou UFRs concernés enverront les informations nécessaires aux 

étudiants (dates et créneaux de formation).  

Des tests de positionnement permettent de répartir les étudiant.e.s dans des 

groupes et des cours adaptés en fonction de leur niveau de langue. Tout au long 

des 9 semaines du programme SPELL, ils/elles sont suivi.e.s par des 

enseignant.e.s en ligne, et reçoivent des corrections et feedbacks personnalisés de 

façon régulière.   

Ce cours en ligne nécessite donc un travail régulier de la part de l’étudiant et 

un respect rigoureux des délais pour la réalisation des activités en ligne et la 

soumission des travaux.   

Pour les niveaux les plus faibles (A1 et A2), une séance de travail au CRL 

d’au moins une heure par semaine est imposée pendant 6 semaines, afin que 

l’étudiant bénéficie d’un soutien en langue par les moniteurs. Ces séances peuvent 

être annulées en fonction de la situation sanitaire. Pour 2022-2023, elles sont 

maintenues. Les étudiant.e.s salarié.e.s n'ont pas l'obligation d'effectuer ces heures 

au CRL, mais ils doivent toutefois effectuer leurs travaux chaque semaine.  

Il n'y a pas d'examen final, ni de rattrapage : tout se fait en contrôle continu. Les 

étudiant.e.s ont donc tout intérêt à travailler régulièrement pendant les 9 semaines 

du programme SPELL. Chaque travail non rendu sera noté zéro. Après un premier 

rappel, tout travail ne respectant pas le format demandé sera également noté zéro. 

Si aucun travail n’est rendu, les étudiant.e.s obtiennent la mention ABI (Absence 

Injustifiée).  

Pour un travail non rendu pour des raisons de maladie, accident ou deuil, les 

étudiant.e.s doivent adresser un justificatif à la scolarité du CRL (M. Roger Chabé, 

bâtiment Olympe de Gouges, bureau 239, roger.chabe@crl.univ-paris-diderot.fr).  

Les demandes de validation d’acquis et de compétences doivent être adressées en 

début de semestre à Moulkheir Brahimi, responsable administrative du CRL (bureau 

217, moulkheir.brahimi@univ-paris-diderot.fr). 

 

https://u-paris.fr/centres-de-langues/


Quand a lieu le programme SPELL ? 

 

Étudiant.e.s de L1 qui doivent suivre le programme SPELL au 1er semestre :  

• Faculté Lettres et Sciences Humaines : Sciences économiques et sociales, 

Histoire, Géographie, Psychologie  

• Faculté Sciences : Sciences du Vivant, Sciences Exactes (étudiant.e.s de 

Chimie seulement)  

 Le test de positionnement a lieu pendant la 1ère quinzaine de septembre 

avant le début des cours SPELL. Les scolarités des différents départements 

ou UFRs concernés envoient les informations (dates d’ouverture et fermeture 

du test, lien sur la plateforme Moodle). 

 

Étudiant.e.s de L1 qui doivent suivre le programme SPELL au 2ème semestre :  

• Faculté Lettres et Sciences Humaines : Sociologie, Lettres modernes, 

Cinéma, Lettres et arts  

• Faculté Sciences : Sciences Exactes (étudiant.e.s Info, Maths-info, Maths, 

Mass, MIASHS, Physique),   

• IPGP : STEP  

 Le test de positionnement se déroule en novembre. Les scolarités des 

différents départements ou UFRs concernés envoient les informations (dates 

d’ouverture et fermeture du test, lien sur la plateforme Moodle). 

 

Avant d'écrire aux enseignants coordinateurs, tuteurs ou à l'administration du 

CRL, les étudiant.e.s doivent vérifier que la réponse à leur question ne se 

trouve pas déjà sur la plateforme Moodle dans leur espace de cours (dans le 

répertoire “Vos Questions les plus courantes” ou « Guide de l’étudiant »). Les 

adresse email des coordinateurs de niveau se trouvent sur la page d’accueil des 

espaces de cours SPELL et sur le site des centres de langues (https://u-

paris.fr/centres-de-langues/). 

 

Infos pratiques 
Centre de Ressources en Langues (CRL) 
Bâtiment Olympes de Gouges, 2eme étage, salle 239 
8 rue Albert Einstein, 75013 PARIS 
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h 
01 57 27 64 75 

https://u-paris.fr/centres-de-langues/
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